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Art ic le 19 

Texte o r ig ina l (document E/800) 

Le d ro i t d 'associa t ion es t reconnu pourvu q u ' i l s 'exerce, sous 

quelque forme que, ce soit,conformément à la l o i de l ' E t a t e t q u ' i l a i t 

un "but l i c i t e : ce d ro i t comprend l a défense e t l a protect ion des 

i n t é r ê t s légitimes des associés ou l a propagation des informations 

prévues à l ' a r t i c l e 17. Les associations jouiront des d ro i t s e t 

l i b e r t é s énoncés aux a r t i c l e s 16 e t 17. 

Etats-Unis d'Amérique ( E / C N . 4 / 1 7 0 ) 

1. . Aucun Eta t ne refusera à des individus l a l i b e r t é d 'associa t ion . 

2 . La disposi t ion qui précède ne pourra fa i re l ' o b j e t que des 

seules r e s t r i c t i o n s r é su l t an t de l a l o i e t raisonnablement nécessaires 

à l a protect ion des d ro i t s e t l i b e r t é s d ' a u t r u i , de l a sécur i té nationale 

ou du bien-êt re général .* 

Art ic le 20 

Texte or ig ina l (document E/800) 
îîul ne peut se voir refuser le régime légal applicable à tous en 

ce qui concerne la jouissance des droits et des libertés énoncés à la 

deuxième partie du présent Pacte en raison de sa race (y compris la 

couleur) son Bexe, sa langue, sa religion, ses opinions politiques ou 

autres, sa situation de fortune ou ses origines nationales ou sociales. 

Etats-Unis d'Amérique (E/CM.4/170) 

Nul ne- peut se voir refuser le régime légal applicable à tous en ce 

qui concerne la jouissance des droits et des libertés énoncés^dans le 

présent Pacte, en raison de sa race, de sa couleur, de son sexe, de sa 

langue, de sa religion, de ses opinions politiques ou autres, de ses 

origines nationales ou sociales, de 8a fortune, de sa naissance ou pour 

d'autre s raiso ns. 

Supprimer le paragraphe 2 si l'article h est remanié dans le sens 
de la proposition des Etats-Unis. 
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Philippines (E/CN.4/232) 

Tous sont égara devant la loi et ont droit sans distinction à une 

égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre 

toute discrimination qui violerait le présent Pacte et contre toute 

provocation à une telle discrimination. 

(Article 7 de la Déclaration universelle). 

L'Union des Républiques ec<;^ l s tes_sovié t iques (E/CN.4/237) 

"Chaque peuple e t chaque nation ont le d ro i t de disposer d'eux-mêmes 

dans l 'o rdre nat ional . Les E t a t s chargés de l ' adminis t ra t ion des 

t e r r i t o i r e s non autonomes Sont tenus de f a c i l i t e r l ' exerc ice de ce d ro i t 

en s ' i nsp i ran t dans leurs rapports avec les populations de ces t e r r i t o i r e s 

des principes e t des buts de l 'Organisat ion des Nations Unies. 

l ' E t a t a le devoir d 'assurer aux minorités nationales l e d ro i t 

d'employer leur langue maternelle, de posséder leurs propres i n s t i t u t i ons 

éducatives e t cu l tu re l l e s nat ionales , t e l l e s que : écoles , bibl iothèques, 

musées, e t c . . . " . 

L ' a r t i c l e 20 actuel du Pacte r e l a t i f aux d ro i t s de l'homme devient 

en conséquence l ' a r t i c l e 2 1 . 

France (E/CM. 4/249) 

L'égale protect ion de la l o i ne peut, en ce qui concerne l a 

Jouissance des d ro i t s e t l i be r t é s énoncés à la deuxième pa r t i e du présent 

Pacte, ê t re refusée à quiconque, en ralson.de sa race , sa couleur, son 

sexe, sa langue, sa r e l ig ion , son opinion publique ou toute autre opinion, 

son origine nationale e t soc ia le , sa fortune ou sa naissance. 

Art ic le 21 

Texte or ig inal (document E / 8 0 0 ) (supprimé) 

(Toute propagande en faveur d'une h o s t i l i t é nat ionale , r ac ia le ou 

re l ig ieuse , qui constitue Une inc i t a t i on à la violence sera i n t e rd i t e par 

l a l ég i s l a t ion nat ionale) . 

l 'Union des Républiques soc ia l i s t e s soviétiques ( E / C N < 4 / 2 2 3 ) 

Réfiger cet a r t i c l e comme i l s u i t : 

La propagande sous quelque forme que ce soit des idées fascistes 

ou nazies, a ins i que la propagande d'exclusivisme ou de haine e t de dédain 

r a c i a l ou national sont i n t e rd i t e s par la l o i . " 

http://ralson.de
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Art ic le 22 

Texte or ig inal (document E/8OO) 

Aucune disposi t ion du present Pacte ne peut ê t re interprétée comme 

accordant à quelque individu ou quelque E ta t <jue.ce s'oit l e dî*oit 

d'entreprendre une a c t i v i t é quelconque ayant pour but de dé t ru i re l e s 

d ro i t s e t l i b e r t é s p re sc r i t s au présent Pacte. 

Etats-Unis d'Amérique (E/CN.fr/lTO) 

(Les Etats-Unis proposent la suppression de cet a r t i c l e , qui leur 

Bemble à la fois vague e t i n u t i l e ) . 

Australie (E/CN.if/236) 

Aucune disposi t ion du présent Pacte ne peut ê t r e in terprétée comme 

permettant à quelque individu ou quelque E ta t que ce so i t d 'entreprendre 

une a c t i v i t é quelconque ayant pour but de dé t ru i re l e s d ro i t s e t l i b e r t é s 

p resc r i t s au présent Pacte, ou de leur por ter a t t e i n t e . 

France (E/CN.4/26U) 

"Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 

impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu, un droit quelconqu 

de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destructio 

des droits et libertés consacrés au présent Pacte." 

Article 23 

Texte original (document E/800) 

1. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tous les Etats 

Membres des Nations Unies, de tout Etat Partie au Statut de la Cour 

internationale de Justice et de tout autre Etat auquel l'Assemblée génère 

des Nations Unies reconnaîtra par résolution, le droit d'être admis. 

2. L'adhésion au présent Pacte s'effectuera par le dépôt d'un 

instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Le 

Pacte entrera en vigueur à l'égard des Etats ayant donné leur adhésion 

dès que Etats Membres des Nations Unies auront déposé leurs 

instruments d'adhésion. A l'égard de tout Etat qui adhérera ultérieuremer 

le Pacte entrera en vigueur à la date du dépôt de l'instrument d'adbé&ion 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies informera tous les Menrtue 

des Nations Unies, et les autres Etats mentionnés au paragraphe 1 ci-desm: 

du dépôt de chaque instrument d'adhésion. 

http://jue.ce
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Etats-Unis d'Amérique (E/CN.V170) 

1. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tous les Etats. 

2. La présent Pacte sera ouvert à la signature de tout Etat, La 

ratification du présent Pacte ou l'adhésion .su présent Pacte sera effectué 

par le dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion auprès du 

Secrétaire général deB Nations Unies. Le Pacte entrera en vigueur à 

l'égard des Etats ayant donné leur ratification ou leur adhésion dès que 

quinze Etats auront déposés leurs instruments de ratification ou d'adhésio 

A l'égard de tout Etat qui ratifiera ou adhérera ultérieurement, le Pacte 

entrera en vigueur à la date du dépôt de l'instrument de ratification ou 

d'adhésion. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies informera tous les 

Membres des Nations Unies, et les autres Etats qui ont ratifié ou adhéré, 

du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 2k 

Texte original (document E/800) 

Dans le cas d'un Etat fédéral, les dispositions suivantes 

s'appliqueront : 

a) Pour t-out article du présent Pacte que le Gouvernement fédéral 

considère comme relevant, en tout ou partie, de la compétence 

fédérale, les obligations du Gouvernement fédéral seront les 

mêmes que celles des Parties contractantes qui ne sont pas des 

Etate fédéraux, 

b) Pour tout article que le Gouvernement fédéral considère, en 

vertu.de son régime constitutionnel comme relevant, en tout 

ou partie, de la compétence des Etats, Provinces ou cantons qui 

constituent l'Etat fédéral, le Gouvernement fédéral portera le 

plus tôt possible ces dispositions à la connaissance des 

autorités compétentes des Etats, Provinces et cantons, en 

recommandant l'adoption. 

Etats-Unis d'Amérique (E/CN.4/225) 

Remplacer l'alinéa a) de l'article 2k par le texte suivant : 

a) Pour tout article du présent Pacte que le Gouvernement fédéral 

considère comme relevant, en vertu de son régime constitutionnel, 

en tout ou en partie, de la compétence fédérale, les obligations 

du Gouvernement fédéral seront les mêmes que celles des Parties 

contractantes qui ne sont pas des Etats fédéraux".; 

http://vertu.de
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Inde (E/CH.ygUO) 

Remplacer l'article 2k par le texte suivant : 

a) Pour tout article du présent Pacte dont, aux termes de la 

Constitution de l'Etat fédéral, la miBe en application relève, en tout 

ou partie, de la compétence fédérale, les obligations du. Gouvernement 

fédéral seront les mêmes que celles des Parties contractantes qui ne 

sont pas des Etats fédéraux. 

"b) Pour tout article du présent Pacte dont, aux termes de la 

Constitution de l'Etat fédéral, la mise en application relève, en tout 

ou partie, de la compétence, des unités qui constituent l!Etat fédéral 

(qu'elles soient désignées sous le nom d'Etats, de Provinces, de-Gantons, 

de régions autonomes, ou autrement), le Gouvernement fédéral portera ces 

dispositions à la connaissance des autorités compétentes desdites unités, 

en recommandant l'adoption. 
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Article 25 

Texte original (document E/800)I 

(Le Comité de rédaction s'est prononcé par un vote en faveur du premier 

des deux texte suivants) : 

Tout Etat partie au présent Pacte peut, au moment de son adhésion, ou 

à tout moment par la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétair 

général des Nations Unies, que le présent Pacte s'appliquera à l'un 

quelconque des territoires dont il assure les relations internationales; le 

Pacte s'appliquera aux territoires désignés dans cette notification à 

partir du trentième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire 

général des Nations Unies aura reçu cette notification. Les Etats contrac

tants s'engagent en ce qui concerne les territoires au nom desquels ils 

n'adhèrent pas au présent Pacte au moment de leur propre adhésion, à cherche 

le plus tôt possible à obtenir le consentement des gouvernements ou 

autorités qualifiées de ces territoires à l'application du présent Pacte 

dans ces territoires, et à adhérer immédiatement au présent Pacte au nom et 

pour le compte de chacun de ces territoires dont ils auront obtenu le 

consentement. 

Texte proposé par le représentant de l'Union soviétique : 

Les conditions fixées dans le présent Pacte s'étendront ou seront 

applicables au territoire métropolitain de l'Etat signataire aussi Men qu'à 

tous les autres territoires (non autonomes, sous mandat et coloniaux) admi

nistrés ou gouvernés par l'Etat en question. 

Etats-Unis d'Amérique (E/CN.^/l70) 

Tout Etat peut, au moment de la signature, ou du dépôt de son instrument 

de ratification ou aTaàhésion> où à' tout moment par la suite, déclarer, par 

notification adressée au Secrétaire général des Nations Unies, que le préseï 

Pacte s'appliquera à l'ensemble ou à l'un quelconque des territoires dont il 

assure les relations internationales. Le présent Pacte s'appliquera au terr 

toire ou aux territoires désignés dans la notification, à partir de la date 

laquelle le Secrétaire général aura reçu cette notification. 

Chaque Etat partie au présent Pacte s'engage à prendre aussitôt que 

possible les mesures nécessaires en vue de son application dans leadits terx"? 

toires, sous réserve du consentement de ces territoires lorsque ce consente

ment est nécessaire pour des raisons d'ordre constitutionnel. 

Remplacer le texte actuel de l'article 25 par le texte ci-après, que 

l'Assemblée générale a adopté pour la Convention relative à la transmission 
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internationale des informations et au droit de rectification (A/876) : 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature ou à tout moment 

ultérieur, déclarer, par notification adressée au Secrétaire général 

des Hâtions Unies, que le présent Pacte.s'étendra à l'ensemble des 

territoires .qu'il représente sur le plan international, ou à l'un ou 

plusieurs d'entre eux. Le présent Pacte s'appliquera au territoire ou 

aux territoires désignés dans la notification à partir du trentième jou: 

qvii suit la date à laquelle le Secrétaire général des Nations Unies 

aura reçu la notification. 

2» Chaque Etat contractant s'engage à prendre aussitôt que possi

ble toutes mesures nécessaires afin d'a"boutir à l'application du présen 

Pacte auxdits territoires, sous réserve, le cas échéant, de l'assenti

ment des gouvernements de ces territoires qui serait requis pour des 

raisons constitutionnelles, 

3. Tout Etat contractant qui aura fait une déclaration de ce genr-

pourra notifier ultérieurement au Secrétaire général des Nations Uni^s 

que le Pacte cessera de s'appliquer à tout territoire désigné dans la 

notification. Le Pacte cessera alors de s'appliquer au territoire en 

question six mois après la date à laquelle le Secrétaire général aura 

requ cette notification* 

L'Union des Républiques socialistes soviétiques (E/CN.W271) 

Au cas où la Commission se prononcerait en faveur du texte de l'arti

cle 25 proposé par le Comité de rédaction (E/800) ou d'un autre texte analo

gue, il-est proposé de donner à la première ligne de ce texte, la forme 

suivante : "Tout Etat Partie au présent racte doit ....". 

Le présent amendement devient sans objet si la Commission accepte le 

texte suivant, contenu dans le document E/800 et proposé pour l'article 25 

par le représentant de l'Union soviétique : "Les conditions fixées dans le 

présent Pacte s'étendront au territoire de tout Etat signataire du présent 

Pacte aussi bien qu'à tous les territoires coloniaux (non autonomes et sous 

tutelle) administrés ou gouvernés par l'Etat en question, et s'appliqueront 

également aux territoires métropolitains aussi "bien qu'à tous les autres 

territoires," 

Article 26 

Texte original (document E/800) 

(Le Comité de rédaction a décidé de ne pas examiner le texte de Genève 

ci-dessous avant que la question de la mise en oeuvre n'ait été discutée). 

1. Les amendements apportés au présent Pacte entreront en vigueur lors

qu'ils auront été approuvés par un vote pris à la majorité des deux tiers dee 
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membres de l'Assemblée générale des Ifetions Unies et ratifiés conformément 

à l_ours règles constitutionnelles respectives, par les deux tiers des 

Parties au présent pacte. 

2. Lorsque ces amendements entreront en vigueur ils seront obligatoires 

pour les Parties qui les auront ratifiés, les autres Parties restant liées 

par les dispositions du Pacte qu'elles ont acceptées lors de leur adhésion 

alEisi que par les amendements antérieurement ratifiés par elles. 

Etats-Unis d'Amérique (E/CH 4/170) 

Un amendement au présent Pacte n'entrera en vigueur que lorsqu'il aura 

été ratifié par les deux tiers des Etats Parties au présent Pacte. Cet 

amendement ne sera obligatoire que pour les Parties qui l'auront ratifié. 

Bo,yaume-Uni (E/ÇN.4/255) 

Eemplacer le texte actuel de l'article 26 par le texte ci-dessous : 

"1) Les projets d'amendements au présent Pacte.seront examinés en 

premier lieu par un comité composé des représentants de toutes les 

Parties au Pacte et seront soumis pour approbation à l'Assemblée 

générale 

2) Ces amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront été 

approuvés en vertu d'une résolution de l'Assemblée générale et 

acceptés par... Etats Parties au Pacte conformément à leurs règles 

constitutionnelles respectives 

3) Lorsque ces amendements entreront en vigueur ils seront obliga

toires pour les Parties qui les auront acceptés, les autres parties 

restant liées par les dispositions du Pacte qu'elles ont acceptées 

lors de leur adhésion ainsi que par les amendements antérieurs qu'elle, 

ont acceptés." 


